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La joie, comme un nouveau temps

Le nom de notre Paracha, Michpatim, signifie « lois ». 
La langue hébraïque propose plusieurs mots pour 
«  lois  », globalement équivalents mais avec des 
nuances de sens.
Michpatim fait référence à un type de lois que l’en-
tendement humain comprend et juge nécessaires. On 
peut citer par exemple : ne pas tuer ou ne pas voler. Ce 
sont ces lois qui constituent la majorité de celles qui 
sont exposées dans cette Paracha.
Un autre terme, ‘Houkim ou « statuts », évoque des lois 
d’un tout ordre : il s’agit de préceptes totalement in-
compréhensibles pour un entendement humain ordi-
naire. Un exemple nous en est aussi fourni dans notre 
Paracha : il s’agit de l’interdiction de mélanger le lait et 
la viande. Bien souvent dans notre histoire, ce type de 
lois nous a valu la dérision et a nécessité de notre part 
de relever des défis. De nos jours encore où prévaut la 
rationalité, bon nombre de Juifs ne voient pas la rai-
son d’être de ces lois. Elles sont pourtant essentielles 
dans notre relation avec D.ieu.
Une troisième catégorie de lois s’intitule Edout ou 
«  témoignages  ». Les lois de Pessa’h en font partie. 
Nous observons cette fête en commémoration du fait 
que D.ieu nous a sortis d’Egypte. Sans la Torah, nous 
n’aurions pas instauré cette loi mais désormais nous 
en comprenons la raison.
Il est intéressant d’observer que l’atmosphère totale-
ment miraculeuse de la Paracha de la semaine passée, 
dans laquelle D.ieu s’était adressé à l’ensemble de la 
nation depuis le Mont Sinaï, est suivie de lois qui pa-
raissent extrêmement «  terre à terre  » et concrètes. 
Dans la Paracha de cette semaine, on aurait pu s’at-
tendre à une demande manifestant une relation plus 
intense avec D.ieu, comme celle qui s’exprime dans 
les lois supra rationnelles (’Houkim) ou tout au moins 
dans les Témoignages. Pourquoi donc l’accent est-il 
mis plutôt sur les lois simples régissant les relations 
entre l’homme et son prochain ?
La réponse réside en ce que ce fait lui-même aide à 
comprendre quelque chose à propos de la Torah et 
de son objectif. La vie comporte un par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT  MICHPATIM
- PARCHAT CHEKALIM -

PARIS ÎLE-DE-FRANCE
Entrée : 18h 08
Sortie : 19h 16

Bordeaux 18.25
Grenoble 17.59
Lille 18.02
Lyon 18.02

Marseille 18.03
Montpellier 18.08
Nancy 17.53
Nantes 18.26

Nice 17.55
Rouen 18.12
Strasbourg 17.47
Toulouse 18.18

 A partir du dimanche 19 février 2017  Pose des Téfilines : 6h 49  Heure limite du Chema : 10h 28 Molad : dimanche 26 février à 6h 20 mn et 9 'halakim Roch 'Hodech Adar : dimanche 26 et lundi 27 février 2017 

Nous vivons dans un monde bien chaotique, dans une so-
ciété qui semble perdre ses repères un peu plus chaque jour. 
Il n’y a décidément rien là qui soit de nature à faire naître 
le moindre début d’une joie un peu sincère. L’atmosphère 
générale paraît d’ailleurs bien en phase avec cet état de 
fait, toute de tensions et de mélancolies diverses. Pourtant 
le calendrier paraît nous conduire sur d’autres chemins. Voi-
ci, en effet, que va commencer le mois d’Adar. Déjà son cé-
lèbre message retentit à nos oreilles sans doute surprises : 
« Quand Adar arrive, on multiplie la joie ! » On est en droit 
de se poser la question : où donc en trouver la source et la 
puissance ?
Le calendrier juif est une chose qui dépasse largement la 
catégorie d’outil commode pour mesurer le passage du 
temps. S’il est bien une véritable construction, à la fois belle 
et rigoureuse, c’est d’abord dans le spirituel qu’il a ses fon-
dations et c’est lui qu’il exprime. C’est dire que, lorsqu’il an-
nonce le début d’un nouveau mois, il ne fait pas que nous 
livrer une sorte de compte-rendu. Il suscite l’émergence 
d’émotions nouvelles, liées à la nature profonde de la pé-
riode. La joie n’éclatait pas avec la puissance souhaitable 
jusqu’ici  ? Adar s’ouvre et tout change. La place la plus 
grande lui est donné et elle brise toutes les barrières.
C’est très précisément ce qui va se produire à présent. Le 
début du mois d’Adar ne fait pas que nous rapprocher de 
la fête de Pourim, il modifie aussi bien les choses que la 
vision que nous portons sur elles. Voici que nous prenons 
conscience de la plus pure des joies. Voici qu’enfin nous 
discernons les sources de l’allégresse. En ce mois, nous 
sommes capables d’éprouver ce qui fait de notre vie un lieu 
de délice : le lien absolu avec D.ieu. Et les soucis du quoti-
dien ? Et la vie qui ne va pas toujours comme on voudrait ? 
Laissons donc entrer Adar dans nos maisons. Laissons-le 
prendre en charge les difficultés coutumières et entrons 
dans son orbite. Il nous faut le savoir alors qu’il ne fait que 
commencer : rien ne peut vaincre le mois d’Adar. Sa joie est 
déjà un gage de victoire, il ne reste qu’à l’accompagner. Le 
chemin sera facile car c’est elle qui nous conduit.
D’ores et déjà, le monde est plus beau. Faisons en sorte que 
cette transformation devienne visible à tous.



Etude du RAMBAM

Extrait 
du Séfer 

Hamitsvot 
(Maïmonide)

Une étude 
quotidienne 

instaurée par 
le Rabbi pour 

l’unité du 
peuple juif

• DIMANCHE 19 FÉVRIER  – 23 CHEVAT
Mitsva négative n° 216 : Il est interdit d'ensemencer 
un vignoble avec des graines de céréales et d'autres lé-
gumes.

• LUNDI 20 FÉVRIER – 24 CHEVAT
Mitsva négative n° 217 : C'est l'interdiction qui nous 
a été faite d'accoupler des bêtes d'espèces différentes.
Mitsva négative n° 218 : Il est interdit d'accomplir un 
travail en utilisant des bêtes d'espèces différentes atte-
lées ensemble.

• MARDI 21 FÉVRIER – 25 CHEVAT
Mitsva négative n° 42 : Il est interdit de s'habiller d'un 
vêtement tissé de laine et de lin comme les prêtres ido-
lâtres le faisaient à cette époque (où la Torah fut révélée).
Mitsva positive n° 120 : Il s'agit du commandement se-
lon lequel nous devons laisser "le coin" (Péa) des grains, 
des fruits ainsi que d'autres produits similaires.
Mitsva négative n° 210 : C'est l'interdiction qui nous 
est faite de moissonner entièrement ce qui a été semé.

élément matériel dans les affaires du 
quotidien. Mais il y existe également 
une dimension spirituelle, divine, un 
royaume d’infinies pureté et sainteté.
Le but de la Torah est de joindre ces 
deux dimensions. Grâce à l’observan-
ce de la Torah, notre vie quotidienne 
peut devenir l’expression du Divin.
Ce point est mis en valeur par la jux-
taposition des deux Parachiot. La se-
maine dernière, la Paracha racontait 
la Révélation de D.ieu. Cette semaine, 
il s’agit de lois simples, quotidiennes, 
que quiconque peut comprendre. 
Grâce à la force de la Torah, l’inspira-
tion du mont Sinaï devient compré-
hensible et pleine de sens au niveau 
de la vie de tous les jours. Et ainsi les 
deux royaumes se rejoignent.
Dans les détails pratiques du monde, 
vivre en accord avec la Torah nous 
permet de découvrir la Présence du 
Divin.

Créer la civilité
Quel est le but des commande-
ments  ? L’une des explications que 
l’on donne pour répondre à cette 
question est qu’ils servent à raffiner le 
Peuple Juif.
La ‘Hassidout explique que notre per-
sonnalité intérieure comporte deux 
facettes : d’une part, nous possédons 
une âme divine, une étincelle de spi-
ritualité décrite comme une « portion 
de Divinité  ». Elle vient au monde 
chargée d’une mission particulière 
dont les instructions sont consignées 
dans la Torah et les Mitsvot.
Pour comprendre la nature de cette 
tâche, il nous faut au préalable ob-

server la seconde facette de notre 
monde intérieur : notre âme animale. 
C’est une force en nous qui nous 
pousse à vivre, à nous nourrir et à 
posséder. Guidés par la Torah, nous 
devons nous efforcer de purifier et de 
raffiner cette âme animale. Cela signi-
fie en effet qu’il nous faut essayer de 
contrôler voire transformer les carac-
téristiques inhérentes à notre nature 
humaine (et parfois trop humaine).
Si une personne observe les direc-
tives de la Torah, elle suit un pro-
gramme d’entraînement et d’amélio-
ration de son propre caractère.
Observons par exemple les lois de la 
Cacherout, rencontrées dans la Para-
cha de cette semaine. Il y est égale-
ment évoqué le fait que nous devons 
séparer le lait et la viande. C’est à 
juste titre qu’on a souvent affirmé que 
cette loi, ainsi que d’autres aspects de 
la Cacherout, développent la qualité 
de contrôle sur soi et également le 
fait de ne rien prendre comme ac-
quis. « Est-ce cachère ? » est la ques-
tion que nous nous posons avant de 
consommer quelque chose. Bien sûr 
l’effet de cette interrogation va bien 
au-delà d’une simple attitude face à 
la nourriture. Nous acquérons ainsi 
une approche par rapport à la vie et 
un large questionnement quant à la 
« Cacherout » de ce que nous absor-
bons en général.
La Cacherout est une loi qui se joue 
« entre l’homme et D.ieu ». Par contre, 
la majorité des enseignements de Mi-
chpatim sont des lois qui concernent 
les relations «  entre l’homme et son 
prochain ».

Ici encore, et peut-être de manière 
plus évidente, nous voyons que les 
commandements ont un but précis. 
Ainsi, la Torah nous dit-elle que si 
nous observons que le bœuf de notre 
ennemi est perdu, il nous faut le ra-
mener à son propriétaire. Si l’on ob-
serve que l’âne d’une personne que 
l’on exècre ploie sous sa charge, il ne 
nous faut pas nous détourner mais 
l’aider et le soulager.
Dans son œuvre magistrale, le Mi-
chné Torah, Maïmonide souligne que 
la Torah nous enjoint également d’ai-
der notre ami : « tu ne verras pas l’âne 
ou le bœuf de ton ami, tombé sur le 
chemin, et t’en cacher, mais assuré-
ment, tu l’aideras à les relever. »
Ainsi donc si la Torah nous demande 
d’aider nos amis et nos ennemis, que 
faire si nous rencontrons en même 
temps notre ami et notre ennemi  et 
que tous deux se trouvent dans une 
situation où ils ont besoin de notre 
aide ? 
Maïmonide répond  : il nous faut 
d’abord aider notre ennemi  ! La rai-
son en est, affirme-t-il, qu’il nous faut 
courber notre mauvais penchant. 
C’est un accomplissement bien plus 
grand de briser notre nature pour ai-
der un ennemi que d’aider un ami.
Suivre les instructions de la Torah 
nous aide à transformer notre propre 
caractère  et à créer une véritable 
forme de civilisation.
La prochaine étape que D.ieu implan-
tera sera une sorte de réaction en 
chaîne de transformations intérieures 
et qui, en dernier ressort, affecteront 
le monde entier.

• MERCREDI 22 FÉVRIER – 26 CHEVAT
Mitsva positive n° 121 : Il s'agit du commandement 
nous enjoignant de laisser la glanure.
Mitsva négative n° 211 : C'est l'interdiction qui nous 
est faite de ramasser les épis tombés (dans les sillons) 
pendant la moisson.
Mitsva positive n° 123 : Il s'agit du commandement 
qui nous a été enjoint de ne pas grappiller dans notre 
vigne lors des vendanges, mais de laisser aux pauvres 
les "Oleloth".
Mitsva négative n° 212 : C'est l'interdiction qui nous 
est faite de prendre tous les fruits du vignoble en ven-
dangeant.

• JEUDI 23 FÉVRIER – 27 CHEVAT
Mitsva positive n° 124 : Il s'agit du commandement 
nous enjoignant de laisser aux pauvres ce qui reste et ce 
qui est tombé des grappes des raisins au moment de la 
vendange, et que l'on appelle "Péret".
Mitsva négative n° 213 : Il est interdit de recueillir les 
grains tombés de la vigne lors de la vendange.
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ALYAH ET AIRBUS

Un temps de préparation

Chaque acte qu’un Juif fait, chaque 
jour où il se trouve encore en exil, 
éclaire une partie supplémentaire du 
monde matériel. De cette manière, 
nous parvenons peu à peu à l’absolue 
perfection du temps de Machia’h.
Puisqu’il en est ainsi, il nous faut 
considérer chaque instant que nous 
sommes contraints de vivre encore 
en exil non comme un moment de pur 
exil mais comme un temps de pré-
paration et d’introduction à la Déli-
vrance.

(D’après un commentaire  
du Rabbi de Loubavitch –

10 Chevat 5714) H.N.

Elevé dans une ambiance juive traditionnelle, 
je me suis progressivement rapproché de la 
pratique religieuse. 

A l’âge de vingt ans, j’ai été accepté dans une 
école très sélective, l’Université d’ingénierie 
d’Aérospace à Toulouse. C’est là que je ren-
contrai Rav Yossef Matusof et son épouse 
Esther, les délégués Loubavitch de la ville 
chez qui j’approfondis mes liens avec le ‘has-
sidisme. Après l’obtention de mon diplôme et 
mon mariage en 1978, je me suis rendu avec 
ma femme et notre bébé à New York où nous 
avons eu droit à une entrevue privée avec le 
Rabbi. Ce fut pour moi un moment crucial qui 
m’inspira un grand respect qui ne fit que s’in-
tensifier avec les années. 

Quand je travaillais comme ingénieur pour 
Airbus à Toulouse, j’eus souvent l’occasion 
de voyager aux États-Unis et, à chaque fois, 
je m’arrangeai pour passer Chabbat auprès du 
Rabbi. 

En 1982, je demandai au Rabbi si le moment 
était venu pour moi et ma famille de faire notre 
Alyah, de monter enfin en Israël et d’y investir 
mes compétences. Mais le Rabbi répondit  : 
« Si le travail que vous occupez actuellement 
vous permet de respecter les lois du judaïsme, 
alors il est préférable pour vous de rester dans 
votre job actuel ». Je dois avouer que ce fut 
pour moi une immense déception mais je sui-

vis le conseil du Rabbi et restai à Toulouse. 
Ma famille et moi-même avons certainement 
eu une influence positive sur les nombreux 
étudiants et la communauté locale en donnant 
l’exemple d’un judaïsme vécu dans la joie et 
l’inspiration. 

Puis, en 1985, on me proposa un travail en Is-
raël. A l’époque, l’état juif avait décidé de de-
venir indépendant dans le domaine de la tech-
nologie et avait lancé son propre programme 
d’avions de combat : le projet « Lavi ». Cette 
perspective me plaisait énormément, cor-
respondait vraiment à mes compétences et 
je demandai à nouveau l’avis du Rabbi. Sa 
réponse me surprit à nouveau  : «  Comment 
pouvez-vous prendre une telle décision alors 
que la situation est si volatile en Israël ? Vous 
devez réfléchir environ une demi-année avant 
d’entreprendre votre Alyah ! ». 

Je n’ai pas vraiment compris ce que le Rabbi 
voulait signifier par le mot « volatile ». Un pro-
totype du Lavi avait déjà été testé et le projet 
semblait très prometteur, au point qu’on es-
timait qu’il serait capable de détrôner le cé-
lèbre chasseur F16 américain. Mais je décidai 
d’ « attendre et voir »…

Un an plus tard, avec ma famille nous sommes 
allés voir le Rabbi à l’occasion du 12 Tamouz, 
quand le mouvement Loubavitch célèbre la li-
bération du Rabbi précédent des prisons sovié-
tiques en 1927. Lors de l’entrevue que le Rab-
bi accorda à ses visiteurs, il déclara : « Chaque 
Juif a une mission dans ce monde. Il doit 
témoigner de l’Unité de D.ieu en respectant 
la Torah et ses commandements où qu’il se 
trouve. Et c’est la raison pour laquelle D.ieu 
trouve des raisons pour envoyer des Juifs au 
loin afin qu’ils puissent y remplir leur mission 
de la meilleure manière possible ». Jusqu’à ce 
jour, chaque fois que je pars en voyage pour 
mon travail, je me souviens de ces mots et je 
recherche une dimension intérieure à mon oc-
cupation professionnelle sur place. 

Quelques mois plus tard, en 1987, je reçus 
soudain une proposition de travail dans l’in-
dustrie aéronautique «  au loin  », en Afrique 
du sud exactement. J’en parlai au Rabbi 
qui me répondit presqu’immédiatement  :  
« Acceptez ! ». 

Ce n’est qu’alors – soit deux ans plus tard – 
que je compris pourquoi le Rabbi avait qualifié 
la situation en Israël de « volatile ». C’est juste-
ment à l’époque où nous avons emménagé en 
Afrique du sud que le projet « Lavi » fut aban-
donné par le gouvernement israélien à cause 
des pressions américaines. Presque tous les 
ingénieurs qui s’étaient investis avec enthou-
siasme dans ce projet perdirent leur travail !

 

Le déménagement à Johannesburg s’avéra 
être la meilleure préparation à l’Alyah pour 
ma famille, aussi bien matériellement que 
spirituellement. Grâce à la florissante com-
munauté Loubavitch sur place, nous avons 
renforcé nos connaissances des textes sacrés 
et, en particulier, de la ‘Hassidout. C’est depuis 
cette époque que j’ai commencé à traduire en 
français les œuvres de Rav Adin (Steinsaltz) 
Even Israël. Celui-ci remarqua un jour que les 
conseils que j’avais reçus du Rabbi représen-
taient ce que le Tanya appelle « la voie longue 
et courte » vers la Terre Sainte. 

Nous avons vécu pendant cinq ans en Afrique 
du sud. En 1991, quand la mission pour la-
quelle j’avais été embauché s’acheva, je dus à 
nouveau prendre une décision. Je voulais tant 
m’établir enfin en Israël…

J’envoyai une lettre au Rabbi par l’intermé-
diaire du regretté Rav Yossef Wineberg. Le 
Rabbi répondit que je devais demander conseil 
à des amis et que je devais faire vérifier mes 
Mezouzot et mes Téfilines. Avant que j’aie eu 
le temps de répondre, le Rabbi demanda à Rav 
Wineberg : « Quand allez-vous m’informer de 
ce qui est arrivé quand il aura vérifié ses Me-
zouzot et Téfilines ? ». 

J’étais stupéfait  ! Le Rabbi recevait des mil-
liers de lettres mais il s’occupait vraiment de 
chaque Juif et se souvenait des détails les plus 
minimes, comme un père qui connaît si bien 
son enfant qu’il s’inquiète de chaque chose. 
Cela m’a beaucoup ému et impressionné. 

Je répondis immédiatement au Rabbi, en 
rapportant que tous mes amis m’avaient en-
couragé pour l’Alyah. Cette fois, la réponse 
du Rabbi fut des plus claires  : «  Bénédiction 
et Succès ! ». Effectivement, j’ai accepté une 
proposition de travail dans l’industrie aéros-
patiale israélienne. Avant de concrétiser mon 
Alyah, je me rendis pour la treizième fois au-
près du Rabbi, pour simplement le remercier. 
J’arrivai à New York en février 1992, juste une 
semaine avant que le Rabbi ne subisse une 
attaque cérébrale. Je le remerciai pour toutes 
ses directives durant ces quatorze années et il 
répondit : « Puissiez-vous connaître le succès 
dans tout ce que vous entreprenez ! ». 

Effectivement, nous sommes arrivés en Israël 
«  environ une demi-année  » (selon les mots 
exacts du Rabbi) après avoir pris notre déci-
sion de monter en Israël. Et jusqu’à ce jour, 
grâce à D.ieu, les bénédictions du Rabbi m’ac-
compagnent dans toutes mes entreprises. 

Michaël Allouche
Unmanned Aircraft Systems - JEM

Traduit par Feiga Lubecki



QU’EST-CE QUE LES « QUATRE PARACHIOT » ?
Nos Sages ont institué de lire, en plus de la Sidra hebdomadaire, une 
« Paracha » supplémentaire durant les semaines qui précèdent 
Pourim et Pessa’h.
• La première s’appelle « Chekalim ». Elle rappelle la nécessité pour 
chacun de donner chaque année un demi-chékel pour l’entretien du 
Temple et l’achat des sacrifi ces communautaires. Cette Paracha 
(Exode 30 – 11 à 16) est lue le Chabbat qui précède Roch ‘Hodech 
Adar (cette année le Chabbat Michpatim 25 février 2017). On sortira 
donc deux rouleaux de la Torah :
- un pour la Paracha de la Semaine : Michpatim (sept montées)
- un pour la Paracha Chekalim (un appelé qui lira aussi la Haftara 
tirée du livre des Rois (11. 17 pour les Séfaradim ou 12. 1 à 17 pour les 
Achkenazim).
• La seconde s’appelle « Za’hor » et rappelle la nécessité de se sou-
venir d’Amalek. Elle est lue le Chabbat précédant Pourim, cette an-
née Chabbat Tetsavé, le 11 mars 2017. La Haftara relate le combat du 
roi Chaoul contre Amalek (Samuel I – 15 1 à 34).
• La troisième s’appelle « Para » et rappelle la nécessité de se pu-
rifi er avant la fête de Pessa’h. Elle est lue Chabbat Ki Tissa, 18 mars 
2017. La Haftara rappelle la pureté du Temple (Ezékiel. 16 à 38).
• La quatrième s’appelle « Ha’hodech » et rappelle l’importance 
du mois de Nissan et le sacrifi ce pascal. Elle est lue le Chabbat 
Vayakhel-Pekoudé, le 25 mars 2017. On lira la Haftara dans Ezékiel 
de 45.15 à 46.18.

F.L. 
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Glatt Cacher Laméhadrine

BOUCHERIE • CHARCUTERIE

Réalisation sur mesure de
plans de travail, plans vasques, 

receveur de douches,
revêtements muraux,

tables, chaises 

en « SOLID SURFACE »
- différents coloris -

www.acrylstone.jimdo.com      Tél : 06 13 18 90 09

Transformateur en « Solid Surface » 
CORIAN, KRION, STARON, KERROCK...

Prenez contact avec notre équipe

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

Votre primeur au cœur du 19e arrondissement
au service de la communauté

du dimanche au vendredi à partir de 7h 30
Arrivage journalier de fruits et légumes

sélectionnés par nos soins
Un large choix de produits de qualité

et en abondance
Livraison à domicile : 01 42 40 24 07

Notre équipe vous accueille chaleureusement
Réouverture du Franprix 51 rue d’Hautpoul Paris 19è

Les Halles d’Hautpoul
66 rue Petit - 75019 Paris

vous propose

Pour commander :

www.jemlire.fr

Ma Paracha illustrée

CHEMOT

www.jemlire.frwww.jemlire.fr

-20% 
sur les livres des 

Editions JEMLIRE 
jusqu'au 15 mars 

2017



À l'occasion du 22 Chevat 
Hilloula de la Rabbanit 

'Haya Mouchka זי"ע

Les Neché Oubnot 
'Habad 

vous invitent à une conférence 
sur le thème:

ET SI LA LIBERTÉ 
COMMENÇAIT EN NOUS ?

par Mme Esthie Marazow
Déléguée du Beth Loubavitch à Paris 5e

Mardi 21 février 2017 
à 20h 30

Dans les salons 'Haya Mouchka
49 rue Petit - 75019 Paris

(Mº Ourcq)

ב"ה

Public féminin
Entrée libreVidéo - Buffet - Goral

Un Sofer 
est à votre disposition

au Beth Loubavitch 
8 rue Lamartine 75009 Paris

(M° Cadet)
Tél : 01 45 26 87 60

 Pensez à faire
 vérifier vos

Téfilines et Mezouzot

Mitsva positive n° 122 : Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de laisser la gerbe oubliée.
Mitsva négative n° 214 : C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de prendre la gerbe oubliée.

• VENDREDI 24 FÉVRIER – 28 CHEVAT
Mitsva positive n° 130 : Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de prélever la dîme du pauvre chaque troisième année du 
cycle chabbatique ainsi que la troisième année après la troisième, 
c'est-à-dire la sixième du cycle chabbatique.
Mitsva positive n° 195 : Il s'agit du commandement nous en-
joignant de pratiquer la bienfaisance et de soutenir ceux qui sont 
dans le besoin en améliorant leur sort
Mitsva négative n° 232 : C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de refuser charité et soutien aux pauvres parmi nos frères, après 
avoir eu connaissance de leur situation précaire et de notre pos-
sibilité de leur venir en aide.

• SAMEDI 25 FÉVRIER – 29 CHEVAT
Mitsva positive n° 126 : Il s'agit du commandement nous enjoi-
gnant de mettre de côté le grand prélèvement.
Mitsva positive n° 129 : Il s'agit du commandement incombant 
aux Lévites de prélever de la dîme qu'ils reçoivent d'Israël un 
dixième et de la donner aux prêtres.

Etude du RAMBAM

== VIVRE LA TORAH ==
vous propose

de recevoir chaque jour* 
une vidéo de 2 minutes 
du Rabbi de Loubavitch
sous-titrée en français 
sur votre Smartphone

Illuminez votre journée 
avec un enseignement 

visuel du Rabbi!
Pour vous inscrire gratuitement, 

envoyez "OUI" 
via l'application Whatsapp au : 

06 01 23 98 07*
Un projet du Keren Chmouel

Beth Loubavitch IDF en partenariat avec JEM France.
*Sauf Chabbat et jours de fête.

RÉGIE PUB
Maisons-Alfort (94)

30 ans d’activité
recherche pour vente

par téléphone 
sur supports accrédités
Commerciaux H/F

avec expérience
débutant(es) bienvenu(es)

(formation assurée)
Rémunération motivante

et évolutive. 
Statut à convenir.

Tél : 01.43.53.64.00

Votre Boîte de Tsédaka est pleine !
Vous pouvez également la déposer au Beth Loubavitch : 8 rue Lamartine - Paris 9è ou 55 rue Petit - Paris 19è

Contactez-nous au 01 45 26 87 60
Nous nous ferons un plaisir de venir la chercher
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L E  C O M I T É  D E  S O U T I E N  D U 

B E T H  L O U B A V I T C H
a le plaisir de vous convier au

GALA 
DE MOBILISATION
pour les institutions du Beth Loubavitch

fondées par Rav Shmouel Azimov ע”ה

MERCREDI 1er MARS 2017 
-  3  A D A R  5 7 7 7  - 

À 19H30

SALONS DOCK PULLMAN
50, AV. DU PRÉSIDENT WILSON - 93210 LA PLAINE S.-DENIS

ב"ה

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :

C.S.B.L. : 8, rue Lamartine - 75009 PARIS 
Tél: 01 42 80 04 05 - blgala@yahoo.fr

Participation : 600 € / COUPLE  •  Soutien : 1 000 € / COUPLE

Affiche Gala 2017.indd   1 11/01/2017   13:10
Sans titre-1   1 11/01/2017   13:12


